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La restauration  
 

Un CSE extraordinaire s’est tenu le 18 octobre 2023 sur le sujet de la restauration collective. 

Vous trouverez ci-dessous l’intervention de la CFDT : 

Sachez qu’à des fins électoralistes des membres de l’ancien et actuel Comex d’Orange ont été gratuitement 

calomniés par une organisation syndicale.  

La gratuité n’est cependant pas leur politique puisque dans les deux seuls CSE qu’ils ont en gestion, le simple 

repas payé par les salariés s’élève à 20 € par jour ! 

Voici la déclaration : « Sous l’impulsion de la CFDT, des questions relatives au financement de certains restaurants 

ont été adressées à la direction d’Orange dans les différents CSEE de l’Unité Economique et Sociale. C’est la raison 

pour laquelle un CSE extraordinaire a été demandé aujourd’hui par les élus du CSEE FSF. 

Visiblement, l’initiative fait voir rouge à une organisation syndicale qui se fend d’un tract ordurier à l’encontre, 

pêle-mêle, de la Direction, des autres syndicats, bref à tout ce qui n’est pas de cette organisation syndicale. 

Fidèle à sa tradition, elle utilise toutes les méthodes de manipulation pour se sortir de l’ornière dans laquelle 

elle s’est elle-même placée : injures, insinuations, mensonges, désinformation, complotisme, victimisation. 

On n’est jamais mieux servi que par soi-même : ainsi, elle se dresse en chevalier blanc pour expliquer qu’elle mène 

une opération « mains propres » dans un environnement constitué de bandits et de mafieux.  

Le titre annonce la couleur : « 1417 euros par an. Les voleurs rendent l’argent ».  

Qui sont ces voleurs ? Allons-nous l’apprendre à la lecture de ce torchon ? 

Je reprendrais quelques extraits : 

 « les décideurs de la politique de restauration ont été surpris à détourner massivement le budget dont ils avaient la 

gestion déléguée par plusieurs CSE ». 

« Malgré leurs nombreuses condamnations civiles, les dirigeants d’Orange poursuivent le pillage de ce budget ». 

« la CFE CGC Orange a fait le choix de rompre avec un système corrompu ». 

« La Direction pille le budget de la restauration ». 

Puis au fil de la lecture, l’accusation se précise et devient plus directe :  

« L’ancienne DRH, qui a été remerciée pour son incompétence (on remarquera l’élégance du propos mais les absents 

ont toujours tort !), avec le soutien de la Directrice d’Orange France remerciée elle aussi depuis, avaient fait le choix 

de soutenir les détournements de fonds… ». 

On apprend plus tard que « la Direction publie de fausses règles pour organiser le pillage du budget des ASC des 

CSE ». 

Alors bien sûr, toutes les méthodes de manipulation étant bonnes, cette organisation explique ensuite qu’un complot 

est à l’œuvre et que « la Direction et la CFDT », je cite, « ont mis en scène une parodie de conflit sur ces fausses 

factures ». 

Il ne nous appartient pas de dicter sa conduite à la direction face à ce tombereau d’immondices, même si 

certaines personnes facilement identifiables bien qu’elles ne soient pas nommées, sont gravement mises en cause.  

 



En revanche, la CFDT ne tolèrera pas de se faire injurier ou diffamer publiquement et se réserve le droit de 

poursuivre tout propos infâmant : la liberté d’expression ne permet pas tout. 

Et pour tout vous dire, à la CFDT, aux textes orduriers et infâmants, nous préférons la poésie. Alors pour conclure, 

et pour ramener un peu de sérénité, je vais vous lire une fable qui traite aussi de restauration : et si elle décrit une 

vérité qui dérange cette organisation syndicale, elle le fait en vers, avec humour et sans verser dans l’ignominie. 

Les compères et l’enchanteur 

Maître Pierre de SCE et Maître Jacques de la DTSI 

Sur un même projet, travaillaient de concert, se trouvaient réunis 

Un beau jour, Maître Jacques propose à Maître Pierre 

De se restaurer ensemble, de partager les couverts. 

« Pierre, scellons notre amitié, faisons un bon repas, 

Ripaillons ! Dirigeons-nous vers la cantine de ce pas ! 

Nous y mangerons à satiété, quantité et bon prix 

Un repas bon marché, qu’est-ce donc que cette plaisanterie ? 

Sachez, cher ami, qu’il m’en coûtera 20 euros ! 

Et que ce n’est pas là le moindre de mes maux 

20 euros ! Mon dieu, c’est incroyable, cela ne se peut pas ! 

De payer aussi cher pour un simple repas ! 

Et oui, cher ami, mais, vous l’oubliez, je suis à SCE, 

Et pour moi désormais, ce restaurant est devenu ruineux. 

La faute à qui ? Me direz-vous. Que diable s’est-il bien passé ? 

Et bien, un jour dans nos locaux, un enchanteur s’est présenté 

Il portait beau, parlait bien, promettait des merveilles 

A vrai dire, pour le boniment, il n’avait pas son pareil 

Avec son tableau magique, le coquin, fort disert, nous a dit : 

Je suis votre sauveur, réveillez-vous ! On vous a menti 

Dans les cantines, ce ne sont que gredins, que fâcheux 

Votez pour moi, et vous aurez le meilleur des CE 

Ils vous volent, qu’ils vous rendent votre argent ! 

Comptez sur moi, je serai exigeant ! 

Mais d’un repas à 20 euros, le maraud n’avait rien dit ! 

Et pour tout dire, vous m’en trouvez fort marri 

Alors je vous le dis, céans, désormais, ma décision est prise ! 

L’important maintenant, c’est d’éviter les surprises. 

Ce que j’ai compris aujourd’hui, c’est qu’avec la CFE CGC 

Au restaurant d’entreprise, adieu les repas bon marché ! 

 
 

Avec la CFDT, #Partout, pour Tous 

Sylvain COVEMAEKER (DSCO) 06 79 02 70 03 

Erik BJORK (RS CSEE) 06 40 13 75 11 

 

Une équipe CFDT à votre service 

Fabrice Autrique, Thierry Blangero, Philippe Bourgeon, Samah Braham, Fabrice Coriou, Mary-Stella Defranchi, 

François Drochon, Pierre Gaab Foessel, Christian Gagnard, Paolo Giudice, Valérie Hartmann, Géraldine Héritier, 

Pascal Hollville, Anita Iriart Sorhondo, Catherine Issartier Castaing, Jérôme Marbouty, Clémence Narcisse, Nadia 

Pakdaman, Pierre Pignol, Emmanuel Placet, Didier Renoult, Jean Rota, Sylvie Rota, Michelle Vinet. 

Le droit de réponse s’applique également aux salariés qui ont fait l’objet de dénonciation calomnieuse (dont 

les membres de l’ancien COMEX d’Orange). Ils seront bien évidemment destinataires de cette information 

pour faire valoir ce que de droit. 

 


